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ZONAGE
Délimitation des zones du document graphique

PRESCRIPTIONS LIEES AUX PROJETS, AU PATRIMOINE ET AUX RISQUES
Patrimoine bâti à protéger pour des motifs d'ordre culturel, historique, architectural

Emplacement réservé

Marge de recul

Orientations d'aménagement

Cône de vue

Périmètre de protection autour de la station d'épuration

Patrimoine bâti et paysager

Risque inondations - terrains situés entre les cotes 3.20m et 4.20m NGF

Risque inondations - terrains situés sous la cote 3.20m NGF

Zone inondable repérée par l'AZI de l'estuaire de la Loire sur la commune de Cordemais

Haies ou alignement d'arbres à préserver, protéger ou renforcer

Liaison piétonne à conserver ou à créer

Linéaire artisanal et commercial

PRESCRIPTIONS LIEES A LA TRAME VERTE ET BLEUE

Cône de vue

Espace boisé classé

Espace naturel d'intérêt patrimonial à protéger ou à renforcer

Zones Humides

PERIMETRES D'INFORMATIONS
Loi Barnier - Isolation phonique - Cat.1 - 300m

Loi Barnier - Isolation phonique - Cat.2 - 250m

Loi Barnier - Isolation phonique - Cat.3 - 100m

Loi Barnier - Isolation phonique - Cat.4 - 30m

Droit de préemption urbain

Site archéologique

CADASTRE
Bâti

Parcelle

Légende :
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COMMUNE DE CORDEMAIS, SAINT-ETIENNE-

DE-MONTLUC, LE TEMPLE-DE-BRETAGNE

Plan des Servitudes d'Utilité Publiques

Pièce du PLUi

Echelle 1 : 2000ème

SUP linéaire
A5 - Canalisation publique eau et assainissement

EL11 - Interdiction accès

EL8 - Servitude relative aux amers et aux phares

I1 - Ouvrage de transport hydrocarbures

I3 - Feeder gaz

I4 - Servitude au voisinage d'une ligne électrique aérienne ou souterraine

PT3 - Réseau de télécommunication

SUP ponctuelle
EL5 - Servitude de visibilité

PT1 - Protection des centres de réception radio-électriques

SUP surfacique
AC1 - Servitude de protection des momunents historiques inscrits - Avis simple

AC2 - Protection des sites et monuments naturels classes - loi du 2 mai 1930

AC2 - Site et monuments naturels inscrits et classés

I3 - Zone de protection autour d'une canalisation de gaz - Zone de danger grave

I3 - Zone de protection autour d'une canalisation de gaz - Zone de danger significatif

I3 -Zone de protection autour d'une canalisation de gaz - Zone de danger très grave

I4 - Perimetre de servitude autour d'une ligne aerienne d'electricite

PT1 - Servitude de protection des centres de réception radio

PT1 - Servitude de protection des centres de réception radioélectrique contre les perturbations élec

PT1 - Servitude relative à lla  protection contre les perturbations électromagnatiques

PT2 - Servitude de protection des centres radioélectriques d'émission et de réception contre les obs

T1 - Servitude relative au chemin de fer

T1 - Zone de servitude relative aux chemins de fer

Cadastre
Bâti

Parcelle

Légende :
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